
 

Rectorat ou DSDEN (1ex)  Intéressé(e) (1ex) 

 

Ampliation : 

Document 7 
 
Ministère de l'éducation nationale      
de l’enseignement supérieur et de la recherche 

       Modèle CDI 
 
Académie :                                                                                           Article 6 bis (et article 4-2)  
                                                                                                
                                                                                                        

Programme :                                                                                               

 
CONTRAT DE RECRUTEMENT A DUREE INDETERMINEE 

 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi  
n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, notamment 
ses articles 6 bis et 4-2; 
 
Vu le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents  contractuels 
de l'Etat pris pour l'application de l'article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique de l'État ; 
 
Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 modifié relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la 
fonction publique de l’État ; 
 
Vu le décret n° 2016-1171 du 29 août 2016 relatif aux agents contractuels recrutés pour exercer des fonctions 
d’enseignement, d’éducation et d’orientation dans les écoles, les établissements publics d’enseignement du second 
degré ou les services relevant du ministre chargé de l’éducation nationale ; 
 
Vu l’arrêté du 29 août 2016 fixant la rémunération des agents contractuels recrutés pour exercer des fonctions 
d’enseignement, d’éducation et d’orientation dans les écoles, les établissements publics d’enseignement du second 
degré ou les services relevant du ministre chargé de l’éducation nationale ; 
 
 
Entre les soussignés :  
 
                                        LE RECTEUR DE L'ACADEMIE DE                        (ou DASEN) 
d'une part, 
 
 
Civilité :          Nom d’usage :                Nom de famille :                 Prénom :       
Né(e) le     /      /         
Demeurant :  
 
 
d'autre part, 
 
 
Considérant que la nature des fonctions ou les besoins des services justifient le recrutement d’un agent contractuel et 
qu’aucun fonctionnaire n’a pu être recruté dans les conditions prévues par la loi, 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
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Ampliation : 

Article 1er  
 
M, Mme,                         est engagé(e) en qualité de contractuel sur un emploi de catégorie A au titre des articles 6 bis et 
4-2 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée. 
Le présent contrat prend effet à compter du ……… . 
 
Article 2  
 
M, Mme,                                             est chargé(e) d’assurer les fonctions : d’ …………………. (11)  
Il (elle) effectue un service à temps complet12  
(Le cas échéant), M, Mme,                                      est admis(e) au bénéfice des dispositions du régime à temps partiel 
de droit/ sur autorisation, pour une quotité de……… %.  
Les obligations de service exigibles des agents contractuels pour exercer des fonctions d’enseignement sont les mêmes 
que celles définies pour les agents titulaires exerçant lesdites fonctions. 
Le régime de temps de travail applicable aux agents contractuels pour exercer des fonctions d’éducation et d’orientation 
est identique à celui des agents titulaires exerçant les mêmes fonctions. 
 
M, Mme,                              exerce ses fonctions sous l’autorité du recteur.(ou du DASEN) 
 
M, Mme,                              s’engage, pendant la durée de ce contrat, à respecter les instructions et directives qui 
pourront lui être données par son supérieur hiérarchique. 
 
Article 3 
 
M, Mme,                                       exerce ses fonctions à : ………………………………….. (Zone départementale ou zone 
académique) et le cas échéant : rattachement administratif). 
 
Article 4 
 
M, Mme,                                          est classé(e) en (première ou deuxième) catégorie et perçoit à titre de rémunération 
principale celle qui est afférente à l'indice brut                 (indice majoré :        ).  
L'indemnité de résidence et, le cas échéant, le supplément familial de traitement ainsi que, dans le cas où les 
dispositions réglementaires le permettent, les indemnités auxquelles peuvent prétendre les personnels titulaires exerçant 
des fonctions comparables, lui sont également versés. 
 
Article 5 
 
M, Mme                     fournit les certificats de travail attestant de son ancienneté de services publics, délivrés en 
application de l’article 44-1 du décret du 17 janvier 1986, lorsqu’il a déjà été recruté par une administration. 
 
Article 6 
 
M, Mme est soumis(e) à l’ensemble des dispositions de la loi du 13 juillet 1983 et du décret du 17 janvier 1986 susvisés. 
Dans le cadre de ses fonctions, l’intéressé(e)                                          est tenu(e) au respect des obligations qui sont 
celles des personnels qui participent au service public de l’enseignement. 
En cas de manquement à ces obligations, M, Mme                      s’expose aux sanctions disciplinaires prévues par ce 
même décret. 
 
 
Article 7 
 

                                                           

11 Préciser la fonction (enseignement 1er ou 2nd degré avec discipline ; éducation ; orientation ; FIJ ; INJ ; CTR ; FCP) pour laquelle l’agent a été 
recruté. 

12 De …………….heures hebdomadaires pour l’enseignement du second degré. 
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Toute absence pour cause de maladie doit être signalée par l’intéressé à l’autorité administrative de proximité et l’avis 
d’arrêt de travail transmis à l’employeur dans les 48 heures. 

Article 8 

Le présent contrat peut être rompu à l’initiative de l’une ou l’autre des parties, conformément aux dispositions 
réglementaires en vigueur, notamment le décret du 17 janvier 1986 susvisé. 

1) Licenciement à l'initiative de l’administration 
 
M, Mme                        ne peut être licencié(e) qu’après respect du préavis mentionné à l’article 46 du décret du 17 
janvier 1986 susvisé. 
 
L'attribution du préavis est toutefois conditionnée par l'application des dispositions de la réglementation en vigueur au 
moment de la rupture du contrat. 
Il en est fait de même pour l'attribution de l'indemnité de licenciement. 
Le licenciement est notifié par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 
 
2) Démission  
 
M, Mme                     devra  informer l’autorité administrative de son intention de démissionner conformément aux 
dispositions de l’article 48 du décret du 17 janvier 1986. 
 

Article 9 

L’administration délivre à M, Mme,                      à la fin du contrat, un certificat administratif attestant, conformément à 
l’article 44-1 du décret du 17 janvier 1986, la date de recrutement et celle de fin de contrat, la description des fonctions 
exercées, la catégorie hiérarchique dont elles relèvent et la durée pendant laquelle elles ont été effectivement exercées, 
le cas échéant les périodes de congés non assimilés à des périodes de travail effectifs. 

Article 10 

Tous litiges soulevés par le présent contrat relèvent de la juridiction administrative dans le respect du délai de recours de 
deux mois. 

 

 

Fait à                , le      /     / 

 

 Signature de l’autorité compétente :  

 

Signature de l'intéressé(e) 

(précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé ») 

 

  


